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Déclaration de la République du Guatemala
concernant la mise en œuvre du calendrier relatif aux DCP biodégradables
À l’occasion de la 29e Réunion de la
Commission Internationale pour la Conservation des Thonidés de l’Atlantique

(Soumis et traduit par le Guatemala)

Monsieur le Président,

L’objectif de cette intervention est d’informer les Membres de la Commission du suivi effectué par le Guatemala — dans le cadre des pays d’Amérique centrale et de la réalité de notre océan — concernant la mise en œuvre des dispositions relatives aux DCP biodégradables par la flottille de senneurs opérant dans l’océan Atlantique, ainsi que du processus de consultation régional établi à cet égard.

Ce processus de consultation, mené dans le cadre du Groupe de travail d’OSPESCA sur les requins et les espèces hautement migratrices, implique des experts techniques issus des gouvernements des pays membres de notre région ainsi que l’industrie thonière de senne, incluant des navires opérant tant dans l’Atlantique que dans le Pacifique. Dans ce cadre, une série de défis importants a été identifiée en ce qui concerne la mise en œuvre des dispositions qui entreront en vigueur en 2026 dans la zone de la Convention de l’ICCAT. Cette évaluation est en cours de documentation détaillée, afin d’être présentée lors de la réunion que tiendra la Sous-commission 1 au début de l’année 2026.

Dans ce contexte, la Délégation du Guatemala souhaite exprimer sa préoccupation quant au calendrier de mise en œuvre excessivement ambitieux adopté par l’ICCAT, qui s’éloigne considérablement du calendrier plus réaliste adopté par la Commission Interaméricaine du Thon Tropical (CIAT). L’établissement d’un schéma d’application harmonisé entre les différentes ORGP est à la fois raisonnable et approprié. Bien que des progrès significatifs soient actuellement réalisés dans la mise en œuvre des BIOFADs, des défis techniques manifestes subsistent pour garantir l’utilisation exclusive des DCP des catégories I et II à compter du 1er janvier 2026. Nous tenons donc à souligner la nécessité de reporter l’entrée en vigueur de cette obligation d’exclusivité, et d’envisager l’alignement du calendrier de mise en œuvre des DCP biodégradables de l’ICCAT sur celui adopté par la CIAT, de manière à ce que l’exclusivité s’applique à partir de 2029.

Alors que nos pays demeurent pleinement engagés dans la gestion responsable des DCP, en veillant à réduire les impacts des activités de pêche sur l’écosystème, la mise en œuvre à court terme des BIOFADs constitue notre objectif. Toutefois, l’évaluation des progrès et la reconnaissance des efforts accomplis doivent tenir compte du fait que la qualité des résultats prime sur un processus précipité. Nous présenterons notre analyse à la Sous-commission 1, mais nous anticipons d’ores et déjà la nécessité de restructurer le calendrier actuel de mise en œuvre des DCP biodégradables au sein de cette Commission.

Nous demandons respectueusement que cette déclaration soit intégrée au procès-verbal de la présente Réunion.


